
 

 

République Française                                                                                          

       Département                                                                         EXTRAIT DU REGISTRE  

        TARN                            DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

                                               De la commune de MASSAGUEL                               41 
                                                                         ___________                                 300323165 

                 Séance du 05 juin 2026 
 

L’an DEUX MILLE VINGT-SIX et le cinq juin à dix-huit  

HEURES, trente MINUTES le Conseil Municipal de cette commune 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 

dans le lieu habituel de ses séances sous la Présidence de Mr 

ORBILLOT Pascal, Maire, 

  

Présents : Mes DAMIEN Mélanie,  RIVAIRAN Laetitia, VAISSIERE Pascale, COUGNAUD 

Caroline, GLEIZES Laure, Mrs ORBILLOT Pascal,  M. ORCAN Michel, BOYER Jean-

Yves,  ROLAND Pascal, RIGAL Jean-Noël, DUMINIL Christian,   

 

Secrétaire : Mme. COUGNAUD Caroline 
                                                                                =========== 

Date de convocation : 26 mai 2026 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Considérant que le ministère des Armées et des Anciens Combattants a 

demandé, par courrier du 29 avril 2026, la désignation d'un correspondant 

défense au sein du Conseil municipal ; 

Considérant que le correspondant défense est désigné parmi les membres du 

Conseil municipal sur proposition du Maire ; 

Considérant que ce correspondant est chargé de maintenir le lien entre les 

forces armées, la commune et les administrés, notamment dans les domaines de la 

citoyenneté, de la mémoire et de l'information sur les questions de défense ; 

Sur proposition de Monsieur le Maire et après avoir délibéré, 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité: 

Article 1 : De désigner Monsieur ROLAND Pascal,  conseiller municipal, en qualité de 

correspondant défense de la commune de Massaguel. 

Article 2 : Monsieur le Maire est chargé de notifier la présente délibération aux services 

compétents. 

Pour copie conforme 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus  

       A MASSAGUEL, le 05 juin 2026 

                Le Maire,                                                                  Secrétaire des séances 

        M.ORBILLOT Pascal             Mme. COUGNAUD Caroline 
   

                           

           Nombres de membres 
    En                                          Qui ont pris 
Exercice            Présent              part à la 

                                                 Délibération 

    11                         11                 11 

Objet :  

 

Désignation d’un 

correspondant 

défense. 

 



 

 

   

                           


